






Annexe de l’arrêté préfectoral  n° 2025 -  11249 du 1er décembre 2025 autorisant des parcours de pêche à la carpe de nuit dans le département de la Meuse jusqu’au 31 décembre 2027 

Parcours AAPPMA Siège Cours eau/plan eau lieu Limites en amont Limites en aval

001
La Barisienne des Pêcheurs 

à La Ligne
Bar-le-Duc Canal de la Marne au Rhin

Bief n°37 dit de Dammarie pour un linéaire de 1150 m en rive 
droite

50m aval de l'écluse 36 Tête amont de l'écluse 37

002
La Barisienne des Pêcheurs 

à La Ligne
Bar-le-Duc Canal de la Marne au Rhin

Bief n°39 dit du débarcadère pour un linéaire de 1500m en rive 
gauche

Pont de la rue Popey Tête amont de l'écluse 39

003
La Barisienne des Pêcheurs 

à La Ligne
Bar-le-Duc Canal de la Marne au Rhin

Bief n°42 dit de Fains-Asile pour un linéaire de 1129m en rive 
gauche

50m aval de l'écluse 41 Tête amont de l'écluse 42

004
La Barisienne des Pêcheurs 

à La Ligne
Bar-le-Duc Canal de la Marne au Rhin Bief n°46 de Mussey pour un linéaire de 670m en rive gauche 50m aval de l'écluse 45 Tête amont de l'écluse 46

005 L'Hameçon Commercien Commercy Meuse sauvage
Vignot, Lérouville et Boncourt pour un linéaire de 1050m en rive 

gauche
Limite de la Meuse canalisée, 

PK 258,320
100m en amont du barrage de 

Boncourt

006 Les Chevaliers de la Gaule Dieue-sur-Meuse Meuse sauvage
Haudainville : Tronçon n°1 pour un linéaire de 975m (total des 2 

rives)
Parcelle ZI 141 (pont de 

l'autoroute)
Parcelle ZI 2

007 Les Chevaliers de la Gaule Dieue-sur-Meuse Meuse sauvage
Haudainville : Tronçon n°2 pour un linéaire de 1000m en rive 

droite
Parcelle ZH 105 : 500 m en 

amont du seuil de la Falouse
Parcelle ZA 59 : 500 m en aval 

du seuil de la Falouse

008 Les Chevaliers de la Gaule Dieue-sur-Meuse Meuse sauvage
Les Monthairons, lots SNCF pour un linéaire de 1500m en rive 

gauche
120m en aval du monument 

de la croix blanche
100m au-dessus du barrage 

des Monthairons

009 Les Chevaliers de la Gaule Dieue-sur-Meuse Meuse sauvage Villers-sur-Meuse - Lot SNCF parcelle 0B 130
Extrémité Nord de la parcelle 

0B 128
Extrémité Sud de la parcelle 0B 

129

010 Les Chevaliers de la Gaule Dieue-sur-Meuse Canal de la Meuse Génicourt et Dieue-sur-Meuse : Linéaire de 3080m en rive gauche Pont de la scierie de génicourt
Pont de la fromagerie à Dieue-

sur-Meuse

011 Les Chevaliers de la Gaule Dieue-sur-Meuse Canal de la Meuse
Dieue-sur-Meuse et Haudainville : Linéaire de 2135m en rive 

gauche
Pont lieu-dit "La villa des 

fleurs"
Pont de l'autoroute A4

012 FDPPMA 55 Ballastières du Val de Meuse Ancemont
Pourtour des 2 ballastières 
pour un linéaire de 2220m

Pourtour des 2 ballastières 
pour un linéaire de 2220m

013 Le Goujon Lérouvillois Lérouville Meuse sauvage
Boncourt, lieu-dit "le Breuil" pour un linéaire de 200m en rive 

gauche
200m en amont de la 

confluence du canal du Breuil
Confluence canal du Breuil / 

Meuse sauvage

014 Le Goujon Lérouvillois Lérouville Meuse sauvage Pont sur Meuse pour un linéaire de 1685m en rive droite
Lieu-dit "Derrière les jardins", 
300m en amont du pont de la 

RD12

300m en amont du barrage dit 
de Vadonville à Pont sur 

Meuse

015 Le Goujon Lérouvillois Lérouville Meuse sauvage
Lérouville / Pont sur Meuse pour un linéaire de 500m en rive 

gauche
Petit pont du Canal de 

décharge "la petite prairie"
500m en aval niveau 1ère 

clôture "le Closel"

016 Le Goujon Lérouvillois Lérouville Canal de la Meuse Bief n°7 pour un linéaire de 1341 m en rive droite
Aval du pont de la RD12 entre 
Lerouville et Pont sur Meuse

50m en amont de l'écluse 7 de 
Vadonville

017
La Linéenne des Pêcheurs à 

la ligne 
Ligny-en-Barrois Canal de la Marne au Rhin

Bief n°14 dit de St Amand sur Ornain pour un linéaire de 340m en 
rive gauche

50m aval de l'écluse 13
Pont du chemin rural de St 

Amand sur Ornain

018
La Linéenne des Pêcheurs à 

la ligne 
Ligny-en-Barrois Canal de la Marne au Rhin

Bief n°14 dit de St Amand sur Ornain pour un linéaire de 1520m en 
rive droite

Pont du chemin rural de St 
Amand sur Ornain

Tête amont du pont canal de 
la Barboure

019
La Linéenne des Pêcheurs à 

la ligne 
Ligny-en-Barrois Canal de la Marne au Rhin

Bief n°18 dit de la demi-lune pour un linéaire de 980m en rive 
gauche

50m aval de l'écluse 17 Pont de la RD5

020
La Linéenne des Pêcheurs à 

la ligne 
Ligny-en-Barrois Canal de la Marne au Rhin

Bief n°18 dit de la demi-lune pour un linéaire de 500m en rive 
droite

Pont de la RD5 Tête amont de l'écluse 18



Annexe de l’arrêté préfectoral  n° 2025 -  11249 du 1er décembre 2025 autorisant des parcours de pêche à la carpe de nuit dans le département de la Meuse jusqu’au 31 décembre 2027 
Parcours AAPPMA Siège  Cours eau/plan eau lieu Limites en amont Limites en aval

021
La Linéenne des Pêcheurs à 

la ligne 
Ligny-en-Barrois Canal de la Marne au Rhin

Bief n°19 dit grand bief de Givrauval pour un linéaire de 1250m en 
rive droite

50m en aval de l'écluse 18 Tête amont de l'écluse 19

022
La Linéenne des Pêcheurs à 

la ligne 
Ligny-en-Barrois Canal de la Marne au Rhin

Bief n°22 dit de la Herval pour un linéaire de 1290m en rive 
gauche

50m en aval de l'écluse 21 Tête amont de l'écluse 22

023
La Linéenne des Pêcheurs à 

la ligne 
Ligny-en-Barrois Canal de la Marne au Rhin

Bief n°23 dit du port de Ligny pour un linéaire de 410m en rive 
droite

410m en amont de l'écluse 23 Tête amont de l'écluse 23

024
La Linéenne des Pêcheurs à 

la ligne 
Ligny-en-Barrois Canal de la Marne au Rhin Bief n°25 dit de l'Ucalib pour un linéaire de 1260m en rive gauche 50m en aval de l'écluse 24 Tête amont de l'écluse 25

025 Les Pêcheurs de Madine Madine Lac de Madine
Zone A : "Etang du Haut Chemin uniquement depuis le début du 

bois jusqu'à l'extrémité de la digue "des chevaliers" pour un 
linéaire d'environ 1000m (100m de la rive au maximum)

Ouest : début du bois
Est : enrochements à 

l'extrémité Est de la Digue des 
Chevaliers

026 Les Pêcheurs de Madine Madine Lac de Madine
Zone B : 1 poste à droite de l'école de voile et la rive sud de "l'île 

verte"pour un linéaire d'environ 700m (100m de la rive au 
maximum)

Ouest : 200m à droite de la 
pointe Nord-Ouest de "l'île 

verte"

Est : 135m à gauche le la 
pointe Est de "l'île verte"

027 Les Pêcheurs de Madine Madine Lac de Madine
Zone C : rive nord-est de l'île du Bois Gérard pour un linéaire 

d'environ 200m (100m de la rive au maximum)
Ouest : 610m avant la pointe 

Nord-Est
Est : 410m avant la pointe 

Nord-Est

028 Les Pêcheurs de Madine Madine Lac de Madine
Zone D : 1 poste sur la presqu'ïle de la digue de "Marmont" et 2 postes sur le secteur de la digue de "Marmont" (100m de la rive au 

maximum)

029 L’Étoile de Montmédy Montmédy Chiers
Chauvency le Château, parcelle ZE0020 pour un linéaire de 750m 

en rive droite
Lieu dit Lantanière, limite 

parcelle ZE0018
Lieu dit Lantanière, clôture 

parcelle ZE0010

030 La Carpe Mouzay Ballastières communales 3 et 4 Mouzay
Pourtour de la ballastière 3 pour un linéaire de 1280m et de la 

ballastière 4 pour un linéaire de 1050m

031
La Gaule 

d’Ourches/Foug/Sud 
Meusienne 

Ourches Meuse sauvage Ourches/Meuse : linéaire de 570m en rive gauche
Aval de la confluence de 

l'annexe du Pré des Taureaux
Château d'eau

032 Le Goujon Perche Sorcy-Pagny Canal de la Meuse
Sorcy St Martin et Euville sur un linéaire de 7000m sur les 2 rives, à 

l'exception d'une zone de 50m en amont et aval des écluses
50m en aval de l'écluse 1 de 

Troussey
Pont de Vertuzey (RD39)

033 Le Goujon Perche Sorcy-Pagny Canal de la Marne au Rhin
Pagny sur Meuse et Troussey sur un linéaire de 15100m (total des 2 

rives)
Embranchement avec le canal 

de la Meuse
Limite des départements 

Meuse et Meurthe-et-Moselle

034 Le Gardon Saint-Joire Canal de la Marne au Rhin Bief N°7 pour un linéaire de 2100m (total des 2 rives) 50m en aval de l'écluse 6 Tête amont de l'écluse 7

035 Le Gardon Saint-Joire Canal de la Marne au Rhin Bief N°8 pour un linéaire de 2200m (total des 2 rives) 50m en aval de l'écluse 7 Tête amont de l'écluse 8

036 Le Gardon Saint-Joire Canal de la Marne au Rhin Bief N°11 pour un linéaire de 1190m (total des 2 rives) 50m en aval de l'écluse 10 Tête amont de l'écluse 11

037 Le Gardon Saint-Joire Canal de la Marne au Rhin Bief N°12 pour un linéaire de 2240m (total des 2 rives) 50m en aval de l'écluse 11 Tête amont de l'écluse 12

038 AAPPMA du Centre Meuse 
Saint-Mihiel - 

Lacroix
Meuse canalisée St Mihiel : bief N°11 pour un linéaire de 3350m en rive gauche

Confluence Meuse/Canal en 
amont du Pont Patton, au 

niveau du club canoë-kayak

50m en amont du barrage de 
Maizey

039 AAPPMA du Centre Meuse 
Saint-Mihiel - 

Lacroix
Meuse canalisée

Koeur et Bislée : bief N°10 de St Mihiel pour un linéaire de 925m 
en rive gauche

Confluence Meuse/Canal en 
amont du Pont métallique de 

la RD 171 de Bislée

400m en aval du pont 
métallique de la RD 171 de 

Bislée (jusqu'à la grande 
reculée)



Annexe de l’arrêté préfectoral  n° 2025 -  11249 du 1er décembre 2025 autorisant des parcours de pêche à la carpe de nuit dans le département de la Meuse jusqu’au 31 décembre 2027 

Parcours AAPPMA Siège  Cours eau/plan eau lieu Limites en amont Limites en aval

040 AAPPMA du Centre Meuse Saint-Mihiel - Lacroix Canal de la Meuse
Sampigny : bief N°8 de Han sur Meuse pour un linéaire de 2430m 

en rive gauche

Pont de Sampigny, lieu-dit la 
pointe du Chapiron côté voie 

ferrée

Le pont des Arts, croisement 
des Koeurs

041 AAPPMA du Centre Meuse Saint-Mihiel - Lacroix Canal de la Meuse Lacroix sur Meuse pour un linéaire de 375m en rive gauche 50m en aval de l'écluse 12

en amont du pont 
départemental N°109 de St 

Maurice sur les Côtes à 
Bannoncourt

042 Les Goujons – La Rossette Stenay-Pouilly Meuse canalisée Bief N°34 pour un linéaire de 2350m en rive droite
Passerelle de halage située en 

aval de l'écluse

300m en amont de la 
confluence du ruisseau de 

Beaumont et Lettanne avec la 
Meuse

043 Les Goujons – La Rossette Stenay-Pouilly Meuse sauvage Luzy Saint Martin pour un linéaire de 1150m en rive gauche Amont parcelle ZA0024
50m en aval du pont de 
l'ancienne gare d'Inor

044 Les Goujons – La Rossette Stenay-Pouilly Étang de la Dodanne Stenay Pourtour de l'étang pour un linéaire de 600m

045 La Goujonnière Meusienne Verdun Meuse sauvage Meuse sauvage pour un linéaire de 53800m (total des 2 rives)
200m en aval du barrage de 

Belleville

Confluence de la Meuse 
sauvage et du canal sur les 
territoires communaux de 

Forges et Brabant sur Meuse

046 La Goujonnière Meusienne Verdun Étang du Wameau
Belleville sur Meuse : 4 zones autour de l'étang pour un linéaire de 

1220m
4 zones autour de l'étang pour un linéaire de 1220m

047 La Goujonnière Meusienne Verdun Étang du Pré l'Évèque
Verdun : Pourtour de l'étang pour un linéaire de 1200m, excepté 
couloir de nage toute l'année et zone de baignage (200m) du 1er 

juin au 31 août

Pourtour de l'étang pour un linéaire de 1200m, excepté 
couloir de nage toute l'année et zone de baignage (200m) du 

1er juin au 31 août

048 La Vandoise Vilosnoise Vilosnes Meuse canalisée
Consenvoye/Sivry sur Meuse : bief N°25 pour un linéaire de 

2000m en rive gauche

Confluence Meuse/Canal en 
aval de l'écluse 24 de 

Consenvoye

50m en amont du barrage de 
Sivry sur Meuse

049 La Vandoise Vilosnoise Vilosnes Meuse canalisée
Consenvoye/Sivry sur Meuse : bief N°25 pour un linéaire de 2150m 

en rive droite
50m en aval de l'écluse 24 de 

Consenvoye
50m en amont de la porte de 

garde de Sivry sur Meuse

050 La Vandoise Vilosnoise Vilosnes Meuse canalisée
Consenvoye pour des linéaires de 1570m en rive gauche et 2000m 

en rive droite

Confluence de la Meuse 
sauvage/Canal sur les 

territoires communaux de 
Forges et Brabant sur Meuse

En aval rive gauche : 100m en 
amont du déversoir de 

Consenvoye et en aval rive 
droite : entrée de la halte 
nautique de Consenvoye

051 La Vandoise Vilosnoise Vilosnes Meuse canalisée Vilosnes pour un linéaire de 560m en rives droite et gauche
Confluence Meuse/Canal en 

aval de l'écluse 25 de la 
planchette

50m en amont du déversoir de 
Vilosnes

052 La Vandoise Vilosnoise Vilosnes Meuse sauvage Consenvoye pour un linéaire de 550m en rive gauche
50m en aval du barrage de 

Consenvoye

Confluence Meuse/Canal en 
aval de l'écluse 24 de 

Consenvoye

053 La Vandoise Vilosnoise Vilosnes Meuse sauvage
Sivry sur Meuse pour des linéaires de 3350 m en rive gauche et 

3260m en rive droite

Point situé à 400m en amont 
de la Grande Morte de Sivry 

sur Meuse

Confluence Meuse/Canal en 
aval de l'écluse 25 de la 

planchette

054 Le brochet de l'Othain
Saint-Jean-lès-
Longuyon (54)

Plan d'eau de l'Othain Plan d'eau de l'Othain pour un linéaire de 1000m Centre équestre Barrage du plan d'eau



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 001
AAPPMA : La Barisienne des Pêcheurs à La Ligne - Bar-le-Duc

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°37 dit de Dammarie pour un linéaire de 1150 m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 002
AAPPMA : La Barisienne des Pêcheurs à La Ligne - Bar-le-Duc

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°39 dit du débarcadère pour un linéaire de 1500m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 003
AAPPMA : La Barisienne des Pêcheurs à La Ligne - Bar-le-Duc

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°42 dit de Fains-Asile pour un linéaire de 1129m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 004
AAPPMA : La Barisienne des Pêcheurs à La Ligne - Bar-le-Duc

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°46 de Mussey pour un linéaire de 670m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 005
AAPPMA : L'Hameçon Commercien - Commercy

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Vignot, Lérouville et Boncourt pour un linéaire de 1050m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 006
AAPPMA : Les Chevaliers de la Gaule - Dieue-sur-Meuse

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Haudainville : Tronçon n°1 pour un linéaire de 975m (total des 2 rives)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 007
AAPPMA : Les Chevaliers de la Gaule - Dieue-sur-Meuse

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Haudainville : Tronçon n°2 pour un linéaire de 1000m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 008
AAPPMA : Les Chevaliers de la Gaule - Dieue-sur-Meuse

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Les Monthairons, lots SNCF pour un linéaire de 1500m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 009
AAPPMA : Les Chevaliers de la Gaule - Dieue-sur-Meuse

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Villers-sur-Meuse - Lot SNCF parcelle 0B 130

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 010
AAPPMA : Les Chevaliers de la Gaule - Dieue-sur-Meuse

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Meuse

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Génicourt et Dieue-sur-Meuse : Linéaire de 3080m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 011
AAPPMA : Les Chevaliers de la Gaule - Dieue-sur-Meuse

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Meuse

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Dieue-sur-Meuse et Haudainville : Linéaire de 2135m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 012
AAPPMA : FDPPMA 55

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Ballastières du Val de Meuse

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Ancemont

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 013
AAPPMA : Le Goujon Lérouvillois - Lérouville

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Boncourt, lieu-dit "le Breuil" pour un linéaire de 200m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 014
AAPPMA : Le Goujon Lérouvillois - Lérouville

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Pont sur Meuse pour un linéaire de 1685m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 015
AAPPMA : Le Goujon Lérouvillois - Lérouville

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Lérouville / Pont sur Meuse pour un linéaire de 500m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 016
AAPPMA : Le Goujon Lérouvillois - Lérouville

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°7 pour un linéaire de 1341 m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 017
AAPPMA : La Linéenne des Pêcheurs à la ligne - Ligny-en-Barrois

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°14  dit de St Amand sur Ornain pour un linéaire de 340m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 018
AAPPMA : La Linéenne des Pêcheurs à la ligne - Ligny-en-Barrois

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°14  dit de St Amand sur Ornain pour un linéaire de 1520m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 019
AAPPMA : La Linéenne des Pêcheurs à la ligne - Ligny-en-Barrois

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°18  dit de la demi-lune pour un linéaire de 980m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 020
AAPPMA : La Linéenne des Pêcheurs à la ligne - Ligny-en-Barrois

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°18  dit de la demi-lune pour un linéaire de 500m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 021
AAPPMA : La Linéenne des Pêcheurs à la ligne - Ligny-en-Barrois

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°19  dit grand bief de Givrauval pour un linéaire de 1250m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 022
AAPPMA : La Linéenne des Pêcheurs à la ligne - Ligny-en-Barrois

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°22 dit de la Herval pour un linéaire de 1290m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 023
AAPPMA : La Linéenne des Pêcheurs à la ligne - Ligny-en-Barrois

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°23 dit du port de Ligny pour un linéaire de 410m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 024
AAPPMA : La Linéenne des Pêcheurs à la ligne - Ligny-en-Barrois

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief n°25 dit de l'Ucalib pour un linéaire de 1260m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 025
AAPPMA : Les Pêcheurs de Madine - Madine

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Lac de Madine

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Zone A : "Etang du Haut Chemin uniquement depuis le début du bois jusqu'à l'extrémité de la
digue "des chevaliers" pour un linéaire d'environ 1000m (100m de la rive au maximum)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 026
AAPPMA : Les Pêcheurs de Madine - Madine

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Lac de Madine

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Zone B : 1 poste à droite de l'école de voile et la rive sud de "l'île verte"pour un linéaire
d'environ 700m (100m de la rive au maximum)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 027
AAPPMA : Les Pêcheurs de Madine - Madine

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Lac de Madine

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Zone C : rive nord-est de l'île du Bois Gérard pour un linéaire d'environ 200m (100m de la rive
au maximum)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 028
AAPPMA : Les Pêcheurs de Madine - Madine

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Lac de Madine

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Zone D : 1 poste sur la presqu'ïle de la digue de "Marmont" et 2 postes sur le secteur de la
digue de "Marmont" (100m de la rive au maximum)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 029
AAPPMA : L’Étoile de Montmédy - Montmédy

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Chiers

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Chauvency le Château, parcelle ZE0020 pour un linéaire de 750m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 030
AAPPMA : La Carpe - Mouzay

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Ballastières communales 3 et 4

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Mouzay

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 031
AAPPMA : La Gaule d’Ourches/Foug/Sud Meusienne - Ourches

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Ourches/Meuse : linéaire de 570m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 032
AAPPMA : Le Goujon Perche - Sorcy-Pagny

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Meuse

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Sorcy St Martin et Euville sur un linéaire de 7000m sur les 2 rives, à l'exception d'une zone de
50m en amont et aval des écluses

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 033
AAPPMA : Le Goujon Perche - Sorcy-Pagny

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Pagny sur Meuse et Troussey sur un linéaire de 15100m (total des 2 rives)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 034
AAPPMA : Le Gardon - Saint-Joire

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief N°7 pour un linéaire de 2100m (total des 2 rives)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 035
AAPPMA : Le Gardon - Saint-Joire

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief N°8 pour un linéaire de 2200m (total des 2 rives)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 036
AAPPMA : Le Gardon - Saint-Joire

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief N°11 pour un linéaire de 1190m (total des 2 rives)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 037
AAPPMA : Le Gardon - Saint-Joire

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Marne au Rhin

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief N°12 pour un linéaire de 2240m (total des 2 rives)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 038
AAPPMA : AAPPMA du Centre Meuse - Saint-Mihiel - Lacroix

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse canalisée

Commune(s) concernée(s) / Parcours : St Mihiel : bief N°11 pour un linéaire de 3350m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 039
AAPPMA : AAPPMA du Centre Meuse - Saint-Mihiel - Lacroix

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse canalisée

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Koeur et Bislée : bief N°10 de St Mihiel pour un linéaire de 925m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 040
AAPPMA : AAPPMA du Centre Meuse - Saint-Mihiel - Lacroix

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Meuse

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Sampigny : bief N°8 de Han sur Meuse pour un linéaire de 2430m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 041
AAPPMA : AAPPMA du Centre Meuse - Saint-Mihiel - Lacroix

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Canal de la Meuse

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Lacroix sur Meuse pour un linéaire de 375m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 042
AAPPMA : Les Goujons – La Rossette - Stenay-Pouilly

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse canalisée

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Bief N°34 pour un linéaire de 2350m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 043
AAPPMA : Les Goujons – La Rossette - Stenay-Pouilly

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Luzy Saint Martin pour un linéaire de 1150m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 044
AAPPMA : Les Goujons – La Rossette - Stenay-Pouilly

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Étang de la Dodanne

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Stenay

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 045
AAPPMA : La Goujonnière Meusienne - Verdun

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Meuse sauvage pour un linéaire de 53800m (total des 2 rives)

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 046
AAPPMA : La Goujonnière Meusienne - Verdun

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Étang du Wameau

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Belleville sur Meuse : 4 zones autour de l'étang pour un linéaire de 1220m

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 047
AAPPMA : La Goujonnière Meusienne - Verdun

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Étang du Pré l'Évèque

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Verdun : Pourtour de l'étang pour un linéaire de 1200m, excepté couloir de nage toute l'année
et zone de baignage (200m) du 1er juin au 31 août

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Étang du Pré l'Évèque (Verdun) :

Couloir de nage

Zone de baignade (200m)

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 048
AAPPMA : La Vandoise Vilosnoise - Vilosnes

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse canalisée

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Consenvoye/Sivry sur Meuse : bief N°25 pour un linéaire de 2000m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 049
AAPPMA : La Vandoise Vilosnoise - Vilosnes

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse canalisée

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Consenvoye/Sivry sur Meuse : bief N°25 pour un linéaire de 2150m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 050
AAPPMA : La Vandoise Vilosnoise - Vilosnes

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse canalisée

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Consenvoye pour des linéaires de 1570m en rive gauche et 2000m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 051
AAPPMA : La Vandoise Vilosnoise - Vilosnes

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse canalisée

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Vilosnes pour un linéaire de 560m en rives droite et gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 052
AAPPMA : La Vandoise Vilosnoise - Vilosnes

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Consenvoye pour un linéaire de 550m en rive gauche

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 053
AAPPMA : La Vandoise Vilosnoise - Vilosnes

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Meuse sauvage

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Sivry sur Meuse pour des linéaires de 3350 m en rive gauche et 3260m en rive droite

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Écluses

Légende :



PARCOURS DE PÊCHE À LA CARPE DE NUIT N° 054
AAPPMA : Le brochet de l'Othain - Saint-Jean-lès-Longuyon (54)

Référentiel :
© IGN - BD TOPO ® - 2024
© IGN - BD ORTHO ® 20cm – 2022

Données :
Arrêté Préfectoral n° :                          du 

Cours d'eau / Plan d'eau : Plan d'eau de l'Othain

Commune(s) concernée(s) / Parcours : Plan d'eau de l'Othain pour un linéaire de 1000m

Pêche à la carpe de nuit :

Parcours concerné

Autre parcours

Limites de parcours

Légende :




